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Par le Président du Qouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la Production Industrielle, 
Marcel PAUL. 

Le DWe des Scel$x, Millistrede la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre des allaires étflJJtgères, 
Oeorges BID-'uLT. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
André LE TROQUER. 

Le Ministre de l'Economie nationale, 

Ministre des Fitzatu:es, 


A. PHILIP. 

Le Ministre de la France d"Outre-Mer, 
Marius Moun;·T. 

ARRETE No 287 Cab. du 23 avrU 1946. 

L.'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER ne LA LI!CHON O'HONNfUR., 

CROIX ne OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisatioll
administrative du territOIre du Togo e créa1ion d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

VII le aé<ret du BO novembre 1944 fixant les conditions 
d'importation en Prance et dans les territoires français d'outre.
mer, ainsi que les conditions d'exportation et de réexP.Orta~ 
tien dœ 'marchandises hors de France -et des terntoires, 
d'ourre-mer à destination de l'étranger, promulgué au Togo
le 19 janvier 1945; . 

Vu l'arrêté interministériel du 18 décembre 1944 relatif au 
contrôle des importations et exportations effectuées en pro-: 
venance ou à destination de certains pays étrangers, prom~ 
gué au Togo le a avril 1945; 

ARRETE·: 

ARTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
mire du Togo, l'arrêté intenninistériel du 21 mars 1946 
relatif à la simplification des mesures de blocus. 

ART. 2. - L.e présent arrêté sera enr~gistré, publié 
et oommuniqué partout QÙ besoin sera. . 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H. GAUOILLOT. 

.Le ministre des affaires étrangères, le ministr,e 
de l'intérieur, I~ ministre de l'économie natiQnale et 
des finances et le ministre des ûOlonies; 

Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux interdic
tions et restrictions de rapports avec les ennemis et les per ... 
Sonnes se trouvant sur le territoire ennemi ou occupé par· 
l'~emi; 

Vu le décret d'application du 1« septembre 1939 relatif 
aux interdictions de rapports avec l'ennemi.; 

Vu le dé<ret du 30 novembre 1944 fixant les condillons 
.'d'importation en France et dans les territoires français ,d'ootre

mer, ainsi que les conditions d'exportation et de réexport:a-.
tion des marchandises hors de France et des territoires. 
d'outre-mer à destination de l'étranger, notamment les am· 
cles 10, 11 et 12: 

Vu l'arrêté du 18 décembre 1944 relatif au contrôle du 
qommerce avec l'ennemi i 

ARRE'rENT : 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi
Uons de l'articLe 10 du décret du 30 novembre 1944, 

l'importation pour la consommation et l'importation 

sous le régime de l'admission temporaire ou de l'entre

pôt en france, en Algérie, dans les colonies, les pays 

de protectorat et les pays sous mandat français, de 


. marchandises originaires ou en provenance des pays 

étrangers désignés par l'arrêté du 18 décembre 1944 

peuvent avoir lieu sans que soient proouits les certi

ficats d'origine et d'intérêt prévus audit article. 

Sont .également dispensées de la production de ces 
documents, les opérations de transît par la france à 
destination de la Grande-Bretagne, de l'empire bri
tannique et des Etats.Unis d'Amérique. 

.ART., 2.- Par dérogation aux dispositkms de l'arti- . 
cle 11 du même Meret, les exportations et les réexpo:r
tations de toutes marchandises à destination des pays 
étrangers désignés par l'arrêté du 18 décembre 1944, 
peuvent avoir lieu sans que soient produits les docu
ments prévus par ledit article Il. 

ART. 3, - Le directeur général des douanes et le 
directeur du blocus oont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'application du présent arrêté. 

fait à Paris, le 21 mars 1946. 

Le Ministre de l'EcolUlmw nationale 
ef des Finatu:es, 

A. PHILIP. 
Le minis#e 'des allaires étrangères, 

Georges BIDAULT. 
Le Ministre de l'Intérieur·, 

André LE TROQUER. 
Le Mi#l$tre des Colonies, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 289 Cab. du 23 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR.E, 
COMMISS-'IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributioll8 
et les pOUvoirs <lU Commissaire de la République au Tog.;; 

Vu le décret du :> janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créallon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. Est promulguée dans le terri
toire du Togo la loi no 46-520 du 27 mars 1946 tendant 
à donner une conclusion rapide aux instances en· di· 
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vorce et en séparation de corps, lorsque le demandeur 
s'est trouvé éloigné de son foyer par certains faits 
de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1940. 
H. GAUDILLOT. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de. la Républi

que promulgu-e la loi dont la teneur suit: 

ARTIcLE PREM!ER. - Les prisonniers de la guerre 
1939-1945, les déportés politiques, internés politiques, 
requis du S.T.O. et réfractaires, les F.F.!. et F.F.L. 
qui se seront trouvés, en raison de cette qualité, éloi
gnés de leur famme pendant plus de six mois, pour
ront bénéficier, s'ils sont demandeurs à une instance 
en divorce ou en séparation de corps, des dispositions 
exceptionnelles des articles suivants. 

Leur qualité sera constatée, Sans appel, par le pré
sident du tribunal dans l'ordonnance fixant la date 
du préliminaire de conciliation et mentionnée dans 
tous les actes de la procédure. 

ART. 2. - L'assignation portera ajournement devant 
le tribunal à date fixe. Les faits cotés en preuve y 
seront m<mtionnés, la copie des pièces à verser aux' 
débats y sera annexée. 

Le délai d'ajournement sera de quinze' j<l1lrs francs 
si le défendeur est domicilié dans le département du 
tribunal compétent (lU dans' les départements limitro
phes et de un mois dans le cas contraire. 

L'affaire sera' .enrôlée avant la date fixée par l'assi
gnation. L'instance jouit d'un droit de priorité au jour 
d'audience fixé. 

. Si, au jour de l'audience, le défendeur n'a pas cons
titué avoué, jugement de défaut sera rendu au plus 
tard avec délibéré de huitaine. 

Si le défendeur a constitué avoué et déclare se 
défendre ou se porter demandeur reronventionnel, 
mention en sera faite au plumitif d'audience et le tri
bunal renverra l'affaire à une date fixe qui ne pourra 
excéder quinze jours. 

Cinq jours au plus tard avant l'audience fixée, le 
défendeur sera tenu de signifier au demandeur et à SOI) 
avoué ses conclusions assorties des oopies des pièces 
qu'il entend verser aux débats, à peine de non-rece
vabilité des pièces ou de la demande d':enquête., 

L'instance jouit d'un dmit de priorité à cette nou
velle audience et ne peut être renvoyée qu'à date 
fixe et avec l'accord du demandeur, si ce dernier a 
rempli les obligations de procédure qui lui incom
bent. 

ART. 3. - Le jugement avant dire droit sera exé
cutoire par provision, sur uûnute et avant enregistre
ment, nonobstant opposition ou appel. 

Il fixera l'enquête à une date qui ne pourra excéder 
un mois, sauf en cas de commission rogatoire où le 
délai pourra être porté à trois mois. 

La copie du jugement ordonnant enquête (motifs et 
dispositif seulement) et l'expédition des enquêtes et 
contre-enquêtes devront être remises aux aroués de la 
cause, par le greffier en chef, dans les huit jours du 
jugement ou de la- fin des mesures d'instruction. 

Après enquête par défaut, l'affaire reviendra devant 
le tribunal par assignation à date fixe. 

Après enquête contradictoire, l'affaire reviendra sur 
simple à-venir portant date fixe. 

L'affaire ne pourra alors être renvoyée que dans 
les oonditions de l"artic1e 2. 

Il ne p<Jurra être accordé aucune prorogation d'!en
quête. 

Les dispositions de cet article sont applicables à la 
procédure et appeL 

ART, 4. - Par dérogation à l'article 247 du code 
civil, l'opposition au jugement de défaut qui n'a pas 
été signifié à personne est recevable dans les deux 
mois qui suivent le dernier acte de publication. Men· 
tlo.1 de ce délai sera faite dans la publication à 
peine de nullité. 

ART. 5. - L'appel interjeté par une quelconque des 
partie, comportera ajournement à date fixe et juge

,ment dans les conditions prévues à l'article 2. 
Cet ajournement sera dC}Dné devant la ou les cham

bres de la cour compétente, désignées par le premier 
président de la cour dans les quinze jours qui suivront 
la d,ile de la promulgation de la présente loi. 

ART. 6. - Les pour\"ois en cassation seront portés 
directement devant la. chambre civile et l'arrêt de
vra être rendu dans les six mois du pourvoi. 

ART. 7. Les grosses des jugements et arrêts ren
dus en vertu de la présente loi devront être délivrés 
par les greffiers dans le mois qui suivra le dépôt des 
qualités par l'avoué . 

ART, .8. Sur demande écrite, et même avant 
citation cn conciliation, tout procureur de la Républi
que sera tenu, à moins qu'il n'estime sous sa propre 
responsabili~ professionnelle que la communication ne 
soit pas pertinente, de communiquer aux bénéficiaires 
de la présente loi les procès-verbaux de police et 
procédures pénales, quelle qu'en ait été la solution, 
dont ils entendent se servir au pr.ocès à el)gager. 

ART. 9, Les disposiUons. de la présente loi seront 
applicables dans le cadre de l'article 1er aux instances 
en cours après reconnaissance par le tribunal des con
ditionsrequises pour le demandeur. Elles s'applique. 
ront également aux instances dont la citation en oon
cil:atiou sera délivrée dans les six mois de la promul" 
gation de la présente l·oi. 

ART. 10. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée ,nationale constituante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN. 
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Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre des BltCiens combattants 


et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA. 

Le Vice-PtésüJ.ent da conseil, Garde des sceaux, 
ministre de la justice, par intérim, 

Francisque GAY. 
Le Ministre de l'intéri3W, 

André LE TROQUER. 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

Ma,aslns g....raux 

ARRETE No 290 Cab. du 23 avril 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALlfR De LA LtOlON n'HONNEUR, 
Cn.otx DE GUEf<I't,E, 

COMM.ISSAlRE DE LA R!'-PUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

a;dministrative ·du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.
tion et de publication des te>.ies réglementaires au TogQ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Towo, .Ie décret nO 46-541 du 28 mars 194(\• 
portant création et organisation de magasins généraux 
dans les territoires relevant du Ministère de la Fran· 
ce d'Outre. Mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H, GAUDILLOT: 

Le Président du Gouvernement proV'Îsoire de la 
. Republique, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vù l'article 18 du Sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du î2 novembre 1945 portant organisation prQvi· 

SQire- des pouvoirs publics; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il pourra être établi, dans les 

différents territoires relevant de l'autorité du minis· 
tère des colonies et dans les localités désignées par 
lirrêtés des chefs des cotonies, des magasins géné. 
raux destinés: 

lo A opérer la garde, la oonservation et la manu· 
tention des matières premières, objets fabriqués, mar
chandises et denrées que les négociants, industriels l)IU 

agriculteurs voudront y déposer; 
20 --' A favoriser la circulation des marchandises et 

le crédit basé sur leur nantissement, par l'émission de 
récépissés et de warrants, ainsi qu'il est indiqué à l'ar
ticle 4 d-après. 

ART. 2. - Les autorisations d'oovrir des magasins 
généraux sont accordées par arrêté des chefs de 0010

nie, après avis des chambres de commerce et d'agri
culture, dans les conditions fixées par les oontrats 
spéciaux à chaque entreprise établis d'un commun ac· 
cord entre la colonie et les intér<:ssés. 

A chaque contrat est annexé un règlement particulier 
à chaque établissement. 

ART. 3. - Toute personne ou société qui demande 
l'autorisation d'·ouvrir un magasin général doit justi
fier de ressources en rapport avec l'importance de 
l'.établissement projeté. Les exploitants de magasins 
généraux doivent être soumis, pour la garantie de leur 
gestion, à un cauttonnement dont le montant est fixé 
par l'acle d'autorisation et proportionné, autant que 
possible, li la responsabilité qu'ils encourent. Le cau
tionnement est versé à la caisse des dépôts et consi· 
gnations, Il peut être f'oumi en rentes sur l'Etat 
Français ou en titres d'emprunt de l'Etat ou <le..
oolonies françaises. 

ART. 4. - Tous dépôts de marchandises dans les 
magasins généraux sont oonstatés par des récépiss'és 
datés et signés extraits d'un registre. li soùches et 
délivrés. aux déposants. 

A chaque récépissé de marchandises est annexé, 
sous la dénomination de warrant, un bulletin contenant 
.les mêmes mentions que lerécépissé. Les récépissés 
et warrants délivrés par les exploitants des magasins 
généraux sont. soumis aux droits de timbre prévus 
par les textes locaux en vigueur. 

Les conditions de mobilisation de crédit au moyen 
des récépiSSés et des warrants seront déterminées par 
arrêtés des chefs des oolonies soumis. à l'approbation 
du ministre. 

ART. 5. - Outre les livres ordinaires de oommerce 
et le registre à souche des récépissés d warrants, l'ad· 
ministration du ma,gasin général doit tenir un. livre il. 
souche destiné li constater les oonsiguations qui peu
'vent lui être faites en >.'ertu des textes li intervenir ré
glementant le warrantage. Tous ces livres seront 00

tés et paraphés par première et dernière page, oon
rormément à l'article 11 du code de commerce fran
çais. 

ART. ·6. - Par le seul fait de l'entrée des marchan
dises dans les magasins généraux les déposants font 
adhésion pure et simple aux règlements et tarifs. Il~ 
sont responsables de tous dommages causés aux bâ
timents ou à leur contenu par le vice propre de la 
marchandise déposée. 

ART. 7. - D'une faÇon générale, les exploitants des 
magasins généraux sont responsables de la garde et 
de la conservation des marchandises qui leur sont 
confiées, sauf les avaries et déchets naturels prov'enant 
de la nature et du conditionnement des marchandises 
ou de cas de force majeure dûment ronstatés. 

Il est interdit aux exploitants de magasins géné. 
raux. de se livrer, directement ou indirectement, paur 
leur propre oompte ou pour le rompte d'autrui, il 
aucun oommerce OU spéClllation ayant pour objet de$ 
marchandises de n'importe quelle sorte. 


